
SZ

13.12.2021

Villorsonnens refuse des éoliennes

sur ses terres

Lundi soir, le Conseil communal consultait son assemblée sur la
politique énergétique à suivre. La création d'une zone industrielle
pour éoliennes géantes est refusée par 120 voix contre 8 (25
abstentions). D'autres pistes sont favorisées.

Les 160 citoyens ont également accepté à une large majorité (moins 5 non
et 27 abstentions) que le Conseil communal demande au Conseil d’Etat
fribourgeois de retirer la planification d’une zone industrielle pour éolienne
géantes sur le territoire communal. L’Exécutif écrira au Gouvernement d’ici
au 31 décembre.

L’assemblée s’est montrée beaucoup plus favorable à l’exploration d’autres
voies dans la commune. Comme l’encouragement à l’installation de
panneaux solaires privés, l’encouragement à la rénovation énergétique des
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bâtiments privés ou l’encouragement à l’adoption de chauffages à énergies
renouvelables privés. D’autres pistes ont recueilli une majorité de oui, mais
moins marquée. C’est le cas d’une étude pour un chauffage à distance (17
non, 30 abstentions) et de l’installation de bornes de recharge électriques
ou de solutions de partage de véhicules électriques (25 non, 37
abstentions). 


